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Résumé de l'article
En raison du libre accès à la terre qui caractérise la Nouvelle-France,
l'historiographie a hâtivement conclu qu'aux XVIIe et XVIIIe siècles, la terre ne
constituait pas un enjeu social majeur. Or, s'il semble vrai que le sol a été
distribué de façon plutôt égalitaire, rien ne prouve qu'à moyen terme, la
situation n'ait pu évoluer vers une répartition foncière moins uniforme. La
question de la propriété foncière mérite donc plus d'attention qu'elle n'en a
reçue jusqu'à maintenant. Ce texte propose d'abord une critique des sources
disponibles pour étudier ce problème et un exposé de la méthode à suivre pour
en tirer partie. Il présente ensuite les résultats d'une étude de cas réalisée dans
la seigneurie de l'Ile-Jésus. Cette enquête montre que, tout au long du XVIIIe

siècle, la propriété paysanne conserve sa prépondérance et que, malgré une
tendance au morcellement, le sol se répartit de façon plutôt égalitaire.
Cependant, l'examen de la mise en valeur des propriétés révèle qu'au delà de
cette apparente uniformité, il existe une hiérarchie entre les propriétaires.
Certains exploitent plusieurs dizaines d'arpents productifs alors que d'autres
ne disposent que de quelques arpents défrichés. Si l'accès à la terre est libre,
l'accès à la terre productive ne s'obtient qu'à force de travail et
d'investissements. Or, tous les paysans n'ont pas la même capacité productive.
L'étude conclut donc qu'en période de colonisation, le libre accès à la terre
n'implique pas nécessairement l'homogénéité de la paysannerie.
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